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Football
Question écrite n° 39099

Texte de la question

M. Dominique Bussereau attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur les debordements qui ont eu lieu le
jeudi 9 mai au Parc des Princes lors de la « fete » suivant la victoire europeenne du club de football PSG. Il
semble qu'une fois encore les dirigeants de ce club n'aient pas respecte les regles de prudence et de securite.
En consequence, il lui demande quelles consequences il tire de ces exactions et si des sanctions significatives
seront prises.

Texte de la réponse

Les desordres qui ont eu lieu lors de la finale de la coupe europeenne des vainqueurs de coupe ont pose une
nouvelle fois le probleme de la securite des rencontres de football du Paris-Saint-Germain et plus
particulierement de la montee de la violence au sein du « Kop Boulogne ». Ces problemes font l'objet depuis
plusieurs annees d'un suivi regulier et particulierement attentif, tant au ministere de l'interieur qu'a la prefecture
de police. Un premier train de mesures destinees a y faire face a ete mis en oeuvre le 1er septembre 1993. Ces
mesures portaient sur la redaction et la mise en oeuvre d'un reglement interieur pour le Parc de Princes, la
videosurveillance, les controles d'identite et les fouilles aux entrees du stade, l'intervention des forces de police
dans l'enceinte du stade et les amenagements materiels concernant la securite du public. La mise en oeuvre de
l'ensemble de ces dispositions, completee par la creation aupres du prefet de police d'une cellule de reflexion,
de proposition et de coordination operationnelle, a permis de progresser de maniere tres importante dans le
domaine de la securite des rencontres sportives du Paris-Saint-Germain. Les recents incidents montrent qu'en
matiere de securite, rien n'est jamais acquis, surtout lorsqu'on se trouve en presence de hooligans du « Kop
Boulogne », qu'il ne faut en aucune maniere confondre avec les vrais supporters du Paris-Saint-Germain. Cette
nouvelle et recente montee de violence, apres une periode d'accalmie relative, impose d'envisager de nouvelles
dispositions visant a prevenir le renouvellement d'incidents tels que ceux qui se sont produits le 9 mai dernier.
Elles seront arretees lors d'une prochaine reunion rassemblant l'ensemble des services interesses.
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